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Mon ex-mari m'a emprunté une somme
d'argent

Par charlote, le 10/11/2013 à 14:38

Bonjour Madame ,monsieur .rnrnJ'ai prêté 2 500E a mon ex mari en espèces avec
reconnaissance manuscrit le 6 Avril 2013 .rnrnSon engagement de remboursement début mai
2013 .rnrnDepuis plus de nouvelles .rnrnComment puis-je m'y prendre ?rnrnMerci de me
conseiller .rnrnM beaudoux .

Par amajuris, le 10/11/2013 à 15:05

bjr,rnil faut commencer par lui envoyer une mise en demeure de vous rembourser par
LRAR.rnsi cela est inefficace, il vous faudra saisir le juge de proximité.rncdt

Par charlote, le 10/11/2013 à 15:47

Bonjour.rnrnQui s'occupe d'une mise en demeure,et que veut dire LRAR ?rnle juge de
proximité= tribunal ?rnrnMerci

Par amajuris, le 10/11/2013 à 16:26

LRAR: lettre recommandée avec accusé de réception.rnc'est à vous de la rédiger et de



l'envoyer.

Par charlote, le 10/11/2013 à 17:00

Re bonjour .rnrnC'est très gentil ,vous m'êtes d'une grande aide .rnrnEncore Merci de vos
réponses ,c'est ce que je vais faire dès demain.rnrnCordialement .

Par charlote, le 10/11/2013 à 17:35

Bonsoir.rnrnEncore une petite question, existe-il une lettre type pour ce courrier recommander
.rnrnEncore Merci .

Par charlote, le 06/02/2014 à 08:52

Y a t-il une loi ,nous obligeant a payer les dépassement d'honoraires d'un chirurgien
?rnrnCordialement

Par aguesseau, le 06/02/2014 à 16:36

ce ne sont pas des dépassements d'honoraires mais simplement que votre chirurgien pratique
des honoraires libres comme il en a le droit.rnil doit vous faire un devis et si vous l'acceptez
vous devez payer.
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